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Informations communales 
 

 

• Voyage de fin de législature 

 

Comme vous le savez certainement, la fin de la législature approche et le voyage 

de l’administration communale aussi. 

 

Les bureaux seront fermés du 23 novembre à 17h00  au 3 décembre 2010. 

 

A cet effet, nous nous permettons de vous recommander de penser suffisamment 

tôt aux renseignements que vous souhaiteriez avoir concernant des dossiers de 

construction ou aux documents dont vous pourriez avoir besoin (attestations 

diverses, demande de carte d’identité, etc.) . 

 

Pendant la fermeture, si vous avez une question concernant le Conseil général ou 

les votations, nous vous remercions de bien vouloir vous adresser directement à 

Mme Carole Bettems, Présidente du Conseil (tél. 021/808’79’69). 

Pour la Municipalité, M. Antoine Berger, qui ne peut participer à la course pour 

des raisons professionnelles, sera à disposition pour tout renseignement (tél. 

079/217’02’37). 

Vous pouvez également prendre contact avec M. Antonio José Ribeiro, employé 

communal, si nécessaire (tél. 079/205’30’82). 
 

 

• Objet trouvé 

 

Une clé a été ramenée à l’administration communale; elle a été trouvée sur le 

chemin de « Non-Servy »; il s’agit d’une clé marquée d’un côté System DOM HT IX 

et de l’autre RD 54 2; elle est accrochée à un porte-clé marqué PME et à un petit 

cochon rouge « Caisse d’Epargne d’Aubonne ». 

Elle est à disposition dans les bureaux communaux. 

 

 

                                                                                              Tournez svp 



  

 

 

 

• Enlèvement des ordures 

 

A plusieurs reprises, il a été constaté que des sacs contenant des ordures 

ménagères étaient éventrés par des animaux car déposés trop tôt. 

En dehors des jours de ramassage, nous vous recommandons de déposer vos sacs 

dans les containers des Cassivettes ou de la Pra. 

 

Aux endroits de ramassage habituels, nous vous remercions de bien vouloir 

déposer vos sacs uniquement le jour même. 

 

 

                   La Municipalité 

 

 

 

 

 

 

Féchy, novembre 2010 


